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PRÉFACE
Dans cette brochure, le parti déi gréng vous présente son programme pour les élections commu-
nales du 8 octobre 2017.

Nos candidates et nos candidats sont les garants d’une commune à qualité de vie durable, proche du 
citoyen, où les enfants sont les bienvenus. 

C’est tout d’abord la politique communale qui peut veiller à cette qualité de vie, à la démocratie, à la 
cohésion sociale et à la protection de l’environnement. 

Nous déi gréng, avons des idées innovatrices et des concepts efficaces dans tous ces domaines. 

Et nous avons démontré au cours des dernières 24 années dans la commune de Mamer, aussi bien 
dans la majorité que dans l’opposition, que nos propositions sont réalisables et qu’elles sont dans 
l’intérêt général.

Gréng wierkt - Le vert, ça marche !
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UNE MEILLEURE PLANIFICATION, 
Développement communal

UNE MEILLEURE QUALITÉ DE VIE
Afin de régler les problèmes actuels dans les domaines de la mobilité, de la construction de 
logements, de la consommation énergétique et de l’expansion urbaine, les communes doivent 
assumer leurs responsabilités, aux côtés de l’État.

Une croissance de la population limitée et des logements 
à prix abordables
En 2011, nous avons averti les électeurs qu‘au rythme de croissance de l‘époque la commune fran-
chira le cap des 15 000 habitants en 2030. Nous sommes toujours en faveur d’un ralentissement de 
l’augmentation des surfaces bâties. Nous avions souhaité à l’époque que le plan d’aménagement 
général (PAG) soit le résultat d’un processus démocratique. Malheureusement le CSV et le LSAP 
avaient une autre approche.
La population fut confrontée avec un plan prévoyant l’urbanisation de 85,7 ha de terrain agricole. Après 
de longues discussions et un rejet par le Tribunal administratif, le ministre de l’intérieur actuel a re-
fusé le projet démesuré du PAG de Mamer. L’accroissement du périmètre fut limité à « seulement » 
43 ha et de nombreux bâtiments ont été classés comme patrimoine historique. L’accroissement 
annuel de la population visé par la majorité actuelle reste de 3%. 
Malgré l’augmentation de 1 700 habitants en 6 ans, la majorité actuelle n’a construit aucun logement 
social ni établi un concept pour résoudre les problèmes du trafic.
déi gréng souhaitent remédier à cette situation intenable !

Adèle Schaaf-Haas
Architecte 
Fonctionnaire communale

Une politique du 
logement maîtrisée, 
des logements de 
qualité et un espace 
public convivial.

“

”
> Nos mesures :
Nous n‘accepterons que des extensions très li-
mitées du périmètre actuel.

Nous nous opposerons à un agrandissement du 
Parc d‘Activités de Capellen.

La croissance annuelle de la population sera li-
mitée à 1,5%.

La commune jouera un rôle actif dans la const-
ruction de logements sociaux : plan communal 
logement, rénovation des bâtiments existants, 
mobilisation de logements inoccupés. 

La commune acquerra des terrains et promouvra 

la construction de logements (locatifs) à carac-
tère social.

Nous allons valoriser le patrimoine historique et 
culturel ainsi que le caractère traditionnel des 
centres des trois localités.

Nous souhaitons combattre la spéculation sur 
les terrains et promouvoir un bureau régional de 
l‘Agence immobilière sociale (AIS).

La commune favorisera des projets de cités à 
caractère écologique et durable. Elle lancera un 
programme d‘investissement à caractère social 
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pour contribuer à un assainissement énergétique 
des logements existants.

Des formes nouvelles d‘habitation tels que des 
logements encadrés, des logements intergénéra-
tionnels ou communautaires seront promues.

Créer une offre optimale pour améliorer la mobilité
Une mobilité pour tous exige une panoplie variée de modes de transport. Une combinaison 
rapide et confortable entre les divers moyens de transport comme le vélo, le bus, le tram, le 
train et la voiture entre le point de départ et le point d‘arrivée doit être assurée. 

L‘accent sera mis sur la réduction du trafic ce qui entraînera une diminution du bruit, de la 
pollution, du stress et améliorera la sécurité routière.

Jean-Paul Meyrer

Elaborer un 
concept de mobilité 
ensemble avec les 
citoyens.

“
”

> Nos mesures :
Un concept régional de la mobilité, mettant 
l’accent sur la mobilité non motorisée et les 
transports en commun, sera établi en colla-
boration avec les instances étatiques. La com-
mune intervient pour que les transports en 
commun dans la région soient améliorés (fré-
quence, confort et panneaux d‘affichage des 
horaires en temps réel, agrandissement des 
parkings auprès des deux gares en collaborati-
on avec les CFL).

Un plan communal pour une gestion efficace 
du trafic sera réalisé : des chemins piétonniers 
courts à l´intérieur et entre les quartiers, des 
limitations de vitesse à l‘entrée des localités, 
des zones de «shared space» dans certains 
endroits, le développement du Ruffbus, des 
abribus, une meilleure information sur l‘offre 
locale des transports en commun avec des ho-
raires clairs…

Réduction de la vitesse dans l‘espace publi-
que : création de zones 30 sur certains tronçons 
des routes de l‘Etat, ralentissement à l‘entrée 
des localités grâce à des rétrécissements de la 
chaussée par divers moyens optiques ou autres.

Le vélo sera promu comme moyen de dépla-
cement courant dans le trafic local. Un réseau 
cohérent et bien visible de pistes cyclables 
reliera l‘intérieur des localités, les écoles, les 
infrastructures de sports et reliera Mamer aux 
communes voisines… Certaines rues à sens 
unique seront ouvertes aux cyclistes dans 
deux directions. Des abris vélos antivol seront 
installés aux gares et principaux arrêts de bus. 
Une école de vélo pour enfants et adultes sera 
organisée. Le système de location de vélos 
sera amélioré…

Tous les projets de construction devront pré-
voir des pistes cyclables, des trottoirs larges à 
bords aplatis tant pour la mobilité douce que 
pour les personnes à mobilité réduite.

>	 Non à l‘extension de l‘A6 à 3 voies. 

>	 Oui au tram jusqu‘à Capellen. 

>	 Oui à un park&ride à Windhof avec accès 
au chemin de fer. 

(Mesures et explications supplémentaires sous 
www.greng.lu/mamer)
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Enfants et structures d’accueil

LES MEILLEURES OPPORTUNITÉS 
POUR TOUS LES ENFANTS

Excellente qualité de la prise en charge des enfants   
L’existence de structures d’accueil d’excellente qualité est la clé d’une plus grande égalité des 
chances. Déjà en 2000, déi gréng avaient réclamé avec insistance de telles structures. Aujourd’hui, 
il est indispensable d’assurer une coordination étroite et une mise en réseau des structures d’ac-
cueil et des écoles ainsi que d’impliquer les parents et les enfants.
La commune crée une offre large de cours d’appui et d’activités de loisir dans les trois localités. Elle 
doit être variée (crèche forestière, colonies de vacances en ferme …), flexible et d’excellente qualité. La 
commune soutient une alimentation saine dans les cantines, avec fruits, légumes et menus végétariens 
journaliers.
Des services seront organisés pour la garde des enfants en cas de maladie (p.ex. le service « Krank 
Kanner Doheem ») ainsi que pour l’accompagnement et le soutien des parents en matière d’éducation.

L’école : un lieu attractif d’apprentissage et de vie
Les communes influencent considérablement les moyens mis en place pour le développement 
optimal des enfants et ce, à travers l’approbation de l’organisation annuelle scolaire, les mesures 
d’accompagnement extra-scolaires et leur responsabilité pour les bâtiments scolaires. déi gréng 
se sont engagés pendant de nombreuses années pour des infrastructures scolaires modernes à 
Mamer tout comme à Capellen.

> Nos mesures :
La commune soutient, dans le cadre légal, le 
personnel enseignant.

La commune crée un dialogue étroit avec les 
parents et soutient le travail des associations de 
parents d’élèves.

La commune s’engage activement en faveur de 
l’inclusion des enfants, en veillant à ce que tous 
les enfants, indépendamment de leur origine 
sociale ou nationale, participent à l’enseigne-
ment régulier (école pour tous). L’inclusion des 
enfants à besoins spécifiques est assurée par 
des infrastructures adaptées ainsi que par une 

orientation professionnelle spécifique. Il sera 
tenu compte des besoins de ces enfants lors 
des activités de loisir et de vacances.

L’éducation au développement durable est 
favorisée afin de transmettre aux enfants un 
comportement responsable et respectueux de 
l’environnement et des ressources naturelles. 
L’école montre l’exemple en matière de pré-
vention et de tri des déchets, elle introduit des 
concepts visant l’économie d’eau et d’énergie.

(Mesures et explications supplémentaires sous 
www.greng.lu/mamer)

Claudine Vervier-Wirth

Que tous les enfants 
sachent nager et 
rouler à vélo à 
la fin de l’école 
fondamentale!

“

”
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VIVRE ENSEMBLE, 
Politique sociale

UNE COMMUNE POUR TOUS 
La commune est un lieu important pour tous les citoyens et citoyennes, c’est une évidence. Il paraît 
donc essentiel que chacun s’y sente bien et y trouve une multitude d’activités culturelles, sportives 
et de loisirs qui l’intéressent. L’objectif de déi gréng entend clairement dépasser l’offre actuelle.

Mettre à disposition des infrastructures adaptées aux 
enfants et aux jeunes
> Nos mesures :
Les enfants et les jeunes sont impliqués acti-
vement dans les décisions les concernant de la 
politique communale. Pour ce faire, déi gréng 
mettront en place un conseil communal pour les 
enfants et un forum pour la jeunesse. 

Dans le Gemengebuet, (le bulletin communal), 
une page spécifique rassemblera les informa-
tions et les activités s’adressant aux jeunes gé-
nérations.

Les jeunes groupes de musique disposeront de 

salles de répétions. Des skateparks verront le jour 
à Holzem et à Capellen.

La commune crée des projets d’habitation alter-
natifs dans lesquels des jeunes adultes peuvent 
vivre en communauté.

Les raisons du chômage des jeunes de la com-
mune seront analysées et des mesures spéci-
fiques seront élaborées afin de faciliter leur inser-
tion dans le monde du travail.

Offrir un programme culturel local varié
> Nos mesures :
La commune soutient le volontariat et les  
initiatives au niveau des clubs et associations en 
mettant à disposition des infrastructures adé-
quates, entre autres des locaux à Mamer et un 
entrepôt.

déi gréng recommandent le maintien et la  
rénovation de la salle Wëlle Bau pour une utilisa-
tion élargie.

La commune veille à ce que les événements lo-
caux faisant partie de la mémoire collective et 
l’histoire des différents lieux soient dûment ar-
chivés et traités. En coopération avec les asso-

ciations locales, la commune soutient la mise en 
valeur de l’histoire locale de manière vivante, y 
compris par le biais d’indications et de notices 
descriptives dans l’espace public comme p. ex. 
l’explication de certains noms de rue.

déi gréng soutiendront financièrement les asso-
ciations et les clubs qui ont régulièrement besoin 
de bus pour se rendre à leurs répétitions ou ma-
nifestations culturelles, à leurs entrainements ou 
rencontres sportives ou pour toute autre activi-
té nécessitant un déplacement telle une colonie 
p.ex.

Manou Decker

Plus d’engagement 
et de participation 
pour les Jeunes !

“
”
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Politique sociale

”

Promouvoir le sport pour tous
En proposant et en soutenant des activités sportives variées, la commune joue un rôle important 
dans la promotion de la santé de ses habitants.

> Nos mesures :
La commune soutient les associations sportives 
en mettant à disposition des infrastructures 
adéquates.

déi greng prévoient de maintenir l’emplacement 
actuel des terrains de football à Mamer (lieu 
central, facile d’accès aux jeunes) et d’aménager 
de manière plus fonctionnelle les infrastructures 
existantes. Des possibilités supplémentaires 
pour entraînement et matchs seront créées.

Notre objectif est de faire en sorte que tous les 
enfants sachent nager et faire du vélo à la fin 
de l’école fondamentale. C’est la raison pour la-

quelle, nous préconisons la construction d’une 
piscine intercommunale de 25 mètres. Elle de-
vra être simple et fonctionnelle aussi bien pour 
les classes d’école que les associations et les 
particuliers. Par ailleurs, nous prévoyons une 
école de cyclisme pour enfants et adultes et 
nous aménagerons un réseau intra-urbain de 
chemins cyclables sécurisés. 

Lors de l’aménagement des espaces publics, 
des sentiers forestiers, des parcs et des espaces 
verts, on veillera à ce qu’il soit possible d’y or-
ganiser des activités sportives en plein air (par-
cours fitness, station de lavage pour vélos…)

Protéger la population de la pauvreté
> Nos mesures :
Nous allons élaborer un plan social communal 
pour éviter l’exclusion sociale et la pauvreté. 

Un plan particulier sera mis en place afin de 
prévenir la précarité énergétique. En coopéra-
tion avec le conseiller énergétique communal, 
les familles concernées auront droit à un conseil 
ciblé afin de repérer et d’accéder aux aides fi-
nancières de l’Etat et de réduire ainsi leurs frais 

en énergie sans perte de qualité de vie.

La commune jouera un rôle actif dans la 
construction de logements locatifs sociaux. 
Elle fera l’inventaire des logements inoccupés 
et interviendra ensemble avec l’AIS (Agence 
Immobilière Sociale, voir page 3) dans la mise 
en location de ces logements à loyer abordable.

Edmée Besch-Glangé
Conseillère communale
Déléguée à l‘égalité des chances

Intégrer femmes 
et hommes dans tous 
les projets de la 
commune.

“
”

Faire de la politique des genres un véritable leitmotiv
> Nos mesures :
La commune crée un service chargé de la po-
litique des genres et de l’égalité entre femmes 
et hommes. Un plan d’action communal de 

l’égalité de tous les citoyennes et citoyens, 
sans discrimination aucune, sera rapidement 
mis en place.
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Politique sociale

Design for all (conception universelle) - 
placer l’être humain au centre
> Nos mesures :
Dans les espaces publics, les bâtiments et les 
logements, l’accessibilité sans entraves sera ga-
rantie.

Une signalisation cohérente, grâce à des picto-
grammes simplifiés, constituera une aide efficace 

à l’orientation.

Les documents communaux seront publiés dans 
un langage facilement compréhensible et seront 
conçus en plusieurs langues.

Préserver l’autonomie et l’autodétermination des seniors
C’est un lieu commun de constater que la société vieillit. déi gréng entameront de nouveaux 
projets pour intégrer les seniors dans la vie de la commune et pour leur permettre de rester 
actifs et autonomes le plus longtemps possible. 

> Nos mesures :
L’autonomie et l’autodétermination des per-
sonnes âgées seront préservées par une multi-
tude d’aides et de services à prix modeste comme 
p. ex un service pour petites réparations et tra-
vaux d’entretien, un service d’aide pour divers 
travaux dans et autour de la maison (tondre le 
gazon, déblayer le trottoir…), une aide pour faire 
les courses, une offre étendue du service de bus 
sur appel (Ruffbus), etc.

La connectivité sociale des seniors sera soutenue 
par l’organisation de rencontres et par des activi-
tés récréatives, sportives et culturelles.

La commune encouragera et aidera les per-
sonnes âgées à rester dans leur environnement 
habituel en favorisant de nouvelles formes d’ha-
bitation, telles que des logements abritant plu-
sieurs générations ou des résidences encadrées 
au centre de nos villages

Promouvoir la cohésion sociale et le respect de la diversité 
culturelle
La politique de l’intégration de la commune a pour objectif de garantir les mêmes chances 
à la participation à la vie sociale à tous les citoyens et citoyennes, indépendamment de leur 
origine et de leur culture. En promouvant l’intégration, la commune contribue à ce que la 
diversité sociale et culturelle constitue une richesse pour la société.  

> Nos mesures :
Afin d’encourager l’acceptation mutuelle et le 
dialogue interculturel, la commune lance un 
échange systématique entre les citoyens(nes) 

luxembourgeois(es) et non-luxembourgeois (es), 
dans le cadre de visites culturelles, de fêtes 
locales ou de rencontres, telles que des tables 

Jean-Louis Cougnon

Vivre ensemble 
dans le respect 
de toutes les 
cultures.

“
”
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Politique sociale
de conversation ou des cafés linguistiques, par 
exemple. 

Par une politique d’ouverture, d’information et de 
rencontre, la commune encourage la tolérance et 
l’accueil des personnes réfugiées au sein de la 
population. La commune implique la commission 
d’intégration, les associations locales, les écoles, 
les structures d’accueil, les centres de réfugiés, 

les maisons de jeunes et les espaces pour seniors.

La commune permet l’exploitation des bâti-
ments religieux lui appartenant pour des mani-
festations à des fins non religieuses tout en ga-
rantissant le respect de la première utilisation.

(Mesures et explications supplémentaires sous 
www.greng.lu/mamer)

Santé, protection de l’environnement et de la nature

UN ENVIRONNEMENT SAIN, 
UNE NATURE RICHE

L’environnement et la nature étaient le parent pauvre de la politique communale ces derniers 18 
ans. On a plus géré que conçu. Des actions comme la semaine de l’environnement ou le dimanche 
sans voiture ont été supprimées. déi gréng vont inverser cette tendance. 

Biodiversité et environnement sain   
La biodiversité constitue la base d’un système écologique stable et le fondement essentiel de la 
vie des plantes, des animaux et des hommes. L’air pur et le calme contribuent à la protection de 
la santé.

> Nos mesures :
Le service écologique sera élargi et un(e) conseil-
ler(e) en environnement sera engagé(e).

La commune met en œuvre des mesures en fa-
veur de la qualité de l’air et d’une moindre pol-
lution acoustique, en favorisant une modération 
effective du trafic et en favorisant massivement 
le transport public.

Un cadastre du bruit et de la qualité de l’air 
sera créé et les immissions seront mesurées  
régulièrement, p. ex grâce à l’aide de la bio- 
surveillance. La pollution lumineuse sera réduite.

Les espaces verts appartenant à la commune 

seront gérés de façon naturelle. Dans ce sens, la 
commune offrira un conseil spécialisé aux mé-
nages et aux entreprises dans les zones d’activité. 

Des cités jardinières et des potagers communau-
taires seront mis en place et gérés d’après des 
critères écologiques. La commune renoncera à 
l’achat de produits alimentaires génétiquement 
modifiés et se déclare commune sans OGM.

La zone humide « Eelbert » sera déclarée zone 
naturelle protégée communale et pourra être 
utilisée à des fins pédagogiques. Constituant 
un corridor vert entre la vallée de la Mamer et 

Mex Federmeyer

Déclarer la zone 
humide « Eelbert »  
à Mamer 
réserve naturelle 
communale.

“

”
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une zone de protection des oiseaux, elle est 
complètement inadaptée à des méga-projets 

tels qu’un vélodrome national ou un terrain 
de football...

Santé, protection de l’environnement et de la nature

Une excellente qualité de l’eau
Les communes doivent garantir à leur population une excellente qualité de l’eau potable et 
contribuer à la protection des eaux.

> Nos mesures :
La commune définit un concept pour économiser 
de l’eau et mène des campagnes appropriées, en 
y impliquant les ménages et les entreprises. Les 
personnes dépendantes d’aide sociale reçoivent, 
via l’office social, un conseil et un soutien pour 
utiliser des techniques d’économie de l’eau. Des 
frais de raccordement moindres et un prix élevé 
de consommation contribuent à rendre l’écono-
mie d’eau attractive. A cet effet, la taxe réduite 
pour le compteur d’eau sera maintenue.

L’utilisation des eaux de pluie dans les bâti-
ments communaux, privés et commerciaux sera 
encouragée et soutenue.

Les sources d’eau potable seront protégées 
par le syndicat communal SES. Les analyses 
concernant la qualité de l’eau potable seront 
publiées deux fois par an, dans un langage 
compréhensible.

La commune s’implique activement dans la 
conclusion de contrats de rivières ou dans des 

conventions entre les administrations publiques 
et les exploitants agricoles afin de protéger les 
cours d’eau.

La commune s’engage, au sein du syndicat de 
l’évacuation des eaux résiduaires SIDERO, à ce 
que la station d’épuration soit mise en confor-
mité avec les exigences de la directive-cadre 
sur l’eau de l’EU et soit agrandie dans ce sens.

La commune informe la population des inci-
dences graves des rejets de polluants dans les 
eaux usées et la motive à éviter ces pratiques 
nuisibles pour l’environnement. Le projet natio-
nal pour la réduction de l’épandage du purin sur 
les champs sera soutenu. En dialogue avec les 
exploitants agricoles, nous tenterons d’élaborer 
des solutions communes. 

Des mesures contre les inondations et les crues 
seront prises, si nécessaire en collaboration 
avec les communes voisines.

Economie circulaire
La prévention des déchets constitue la plus haute priorité ! Tout déchet évité préserve la nature 
et l’environnement. La revalorisation des déchets ou des produits non utilisés économise des 
ressources.

> Nos mesures :
La commune met à la disposition des intéres-
sés des infrastructures pour un atelier local de 
réparation et soutient des bourses d’échange et 
de réparation. Cet endroit servira également de 
lieu de rencontre de la communauté villageoise 
(repair-café).

Lors de la construction ou de la rénovation 
d’infrastructures, la commune veille systémati-
quement à ce qu’une méthode de construction 
préservant les ressources soit adoptée et à ce 
que des matériaux de construction recyclables 
et écologiques soient utilisés.

Une prévention des déchets exemplaire sera 
imposée à l’administration communale, aux in-
frastructures communales telles les écoles, les 
maisons-relais et lors de manifestations. Les 
associations seront soutenues dans le but d’une 
réduction des déchets lors de leurs activités.

La commune soutient la lutte contre le gaspil-
lage alimentaire et veille, en particulier dans les 
cantines scolaires, à ce que les denrées alimen-
taires soient utilisées de manière responsable. 
Elle offre des cours de cuisine au thème « com-
ment valoriser les restes alimentaires ».
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Santé, protection de l’environnement et de la nature

Filipe Lourosa Dias

Des initiatives 
locales pour 
plus de cohésion 
sociale : jardins 
communautaires, 
repair café...

“

”

La commune s’engage, à travers le syndicat 
SICA, à une meilleure information de la popu-
lation, concernant la prévention et le tri des dé-
chets. Les infrastructures du SICA seront mo-
dernisées. Des mesures concrètes seront prises 

pour faciliter le tri des déchets dans les maisons 
multifamiliales.

(Mesures et explications supplémentaires sous 
www.greng.lu/mamer)

Un nouvel élan pour transformer la société

LA COMMUNE INNOVE ET DONNE 
L’EXEMPLE

La commune, bien que membre depuis 20 ans de l’Alliance pour le Climat, n’a réussi que depuis 
peu 50% de l’objectif prévu par le Pacte Climat. Il faut donc agir ! 

Pensée globale – action locale
La commune apporte sa contribution pour atteindre les objectifs définis lors de l‘accord de Paris 
(COP21).

> Nos mesures :
La commune définit un programme d’action 
et met en œuvre les moyens nécessaires pour 
répondre aux exigences dans ce domaine. Le 
« Klimateam » sera revalorisé politiquement et 
son personnel sera renforcé. déi gréng visent 
un niveau de certification élevé de la com-
mune de Mamer pour le Pacte Climat.

Le développement dans les domaines de l‘oc-
cupation du territoire, de l‘énergie, de la mo-
bilité et des achats tiendra compte des objec-
tifs de protection du climat. Un bilan CO2 est 
élaboré, discuté est actualisé régulièrement. 
Le « KlimaForum » sera encouragé promu et 
la commune tiendra compte de ses idées et 
propositions.

La commune tient une comptabilité énergé-
tique des bâtiments qui lui appartiennent. Elle 
définit des objectifs d‘économie d‘énergie et 
met en œuvre des programmes d‘assainisse-
ment énergétique.

La commune propose sur place, sous sa res-
ponsabilité directe, un conseil en énergie effi-
cace. Elle réalise un centre de compétence pour 
l‘énergie, la construction et la rénovation, sur 
proposition du « KlimaForum ».

Dans les pays du tiers-monde, la commune 
soutient des projets locaux de développement 
durable. Les habitants de la commune sont im-
pliqués dans ces projets par des compagnes et 
des soirées d‘information.



12 / DÉI GRÉNG MAMER

La transition énergétique ou le passage aux énergies 
renouvelables 
déi gréng poursuivent l‘objectif de couvrir l‘entièreté de la consommation énergétique par des 
énergies renouvelables de façon à sortir de la dépendance des énergies fossiles et nucléaires. 
L‘utilisation d‘énergie régénérative sur place, la création d‘une valeur ajoutée communale et 
d‘emplois régionaux s‘inscrivent dès lors dans un même objectif. 

> Nos mesures :
La construction avant 2000 d‘une centrale de 
cogénération a conduit à une nette réduction 
des émissions de CO2 de la commune. Ce bilan 
pourra être optimisé une seconde fois par une 
adaptation de l‘installation existante qui foncti-
onnera au moyen d‘énergies renouvelables. Un 
très bon exemple d‘investissement durable dans 
une technologie de pointe. Il est d‘autant plus 
regrettable que l‘actuelle majorité politique n‘ait 
pas poursuivi cette voie.

Une analyse de la possibilité de production et 
d‘utilisation d‘énergies renouvelables est réalisée 

pour l‘ensemble du territoire de la commune et 
le potentiel existant (cadastre solaire, biomasse, 
production de bois, sites de parcs éoliens) est 
exploité.

La commune participe à des initiatives anti- 
nucléaires et elle soutient des mesures juri-
diques dans ce domaine.

La commune promeut des installations pho-
tovoltaïques communautaires sur les toits des 
bâtiments communaux. Les citoyens peuvent 
participer à ces projets.

Un nouvel élan pour transformer la société

Mim Bernard

“

”

       Tous les citoyennes 
et citoyens pourront 
participer à des 
installations 
photovoltaïques sur 
les toits des bâtiments 
communaux.

La commune, moteur de changement social ...
Sur son territoire, la commune peut créer un environnement attractif pour les activités com-
merciales et industrielles et satisfaire les besoins de base des habitants de la région.

> Nos mesures :
La commune réunit autour d’une table les diffé-
rentes entreprises locales et régionales dans les 
domaines du commerce, de l’artisanat, de l’agri-
culture et de l’industrie dans le but d’encourager 
des synergies entre ces différents acteurs et de 
favoriser des débouchés pour les produits dans 
la région.

La commune agit en sa qualité de consom-
mateur ou d’opérateur économique et met en 
œuvre, éventuellement dans le cadre d’un par-
tenariat avec des acteurs économiques privés, 
des projets innovateurs et durables tels que des 

lotissements énergie plus, des logements com-
munautaires, des réseaux de chaleur de proxi-
mité, des installations solaires, des initiatives de 
covoiturage ou d’autopartage.

Selon le modèle des villes en transition (« transi-
tion towns »), déi gréng soutiendront des initia-
tives locales et régionales en vue de promouvoir 
d’autres formes d’habitation (des coopératives 
d’habitation), de nouvelles formes d’économie 
(économie circulaire grâce à la réparation), une 
production d’énergie décentralisée (coopérative 
énergétique) et une production locale de den-
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Un nouvel élan pour transformer la société

Valérie Schweitzer

Green living - 
une solution aux 
problèmes 
de la planète.

“
”

... et consommateur responsable
La commune adoptera un comportement exemplaire pour la construction et la gestion de ses 
bâtiments et incitera la population locale à suivre son exemple.

> Nos mesures :
En ce qui concerne la consommation de biens, 
de produits de services, la commune suit des 
critères écologiques, sociaux, et éthiques. Ces 
critères sont pris en compte lors de l’attribution 
de deniers publics, par exemple dans les cahiers 
de charge, les appels d’offres, lors de l’achat de 
marchandises.

En imposant un quota minimal dans le domaine 
de l’approvisionnement en denrées alimentaires 
dans les structures communales, la commune 
soutient une consommation accrue de produits 
biologiques de saison, de produits issus du 
Commerce équitable et de produits régionaux.

rées alimentaires (potagers communautaires). 
Des structures et des bâtiments communaux 
sont mis à disposition pour de tels projets in-

novants et pour la production énergétique dé-
centralisée.

Promotion du tourisme durable
Les offres touristiques profitent également à la population locale et étoffent le programme 
culturel et récréatif dans la commune.

> Nos mesures :
La commune participe activement au programme 
LEADER «Lëtzebuerg West» et ORT Guttland 
(office régional du tourisme). La priorité est ac-
cordée à la préservation et à l’utilisation douce du 
patrimoine naturel, culturel et historique.

L’offre touristique comportera des pistes cy-
clables et des sentiers de randonnée théma-

tique ainsi que des visites guidées. La commune 
soutient activement le projet d’une route Euro-
Velo entre Londres et Rome via la piste cyclable 
PC13.

(Mesures et explications supplémentaires sous 
www.greng.lu/mamer)

Jean-Marie Moes

Créer les conditions 
permettant à 
chacun de se 
déplacer à vélo en 
toute sécurité.

“

”
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Démocratie et Administration

UNE COMMUNE OUVERTE
Information et transparence
Une politique de la transparence et une information complète des citoyennes et des citoyens sont 
à la base de la participation active des différents groupes de la population.

> Nos mesures :
La commune assure un large accès aux infor-
mations relatives aux documents à la base des 
décisions communales.

Le Gemengebuet (le bulletin communal) in-
forme mensuellement sur les activités, projets 
et décisions politiques de la commune. Les 
comptes rendus seront neutres et équilibrés et 
refléteront des opinions divergentes. Une place 
est réservée aux prises de position de l´oppo-
sition permettant ainsi de refléter des positions 
variées et contradictoires. Il sera tenu compte 
des réalités linguistiques de la population.

Le calendrier annuel des séances du conseil com-
munal sera rétabli et publié. Les séances seront 
transmises en direct (live stream) par Internet et 
resteront accessibles. Les questions d´actualités 
seront traitées en début de séance.

Le conseil échevinal répondra au moins une fois 
par mois aux questions des citoyens/citoyennes.

Les informations officielles de la commune se-
ront publiées sur le site Internet de la commune 
qui fera fonction de « raider virtuel ».

Pour tous les projets (immobiliers) d´envergure 
des réunions d´information seront organisées 
au préalable permettant de tenir compte des 
arguments de la population.

En cas d´incident mettant en danger la santé 
de la population, celle-ci sera informée de façon 
rapide et complète. Des panneaux électroniques 
seront installés.

Mamer TV sera prioritairement mis au service 
des associations et le concept sera réexaminé 
sur le fond.

Créer des situations participatives : chacun a son mot à dire
Les citoyennes et citoyens doivent être impliqué(e) s dans les décisions politiques et de nouveaux 
moyens de participation seront utilisés avec un soutien professionnel et neutre.

> Nos mesures :
Les commissions rempliront primairement une 
fonction consultative. Leurs prises de position 
seront publiées.

Des nouvelles formes de participation des ci-
toyennes et citoyens seront établies aussi bien 
en fonction des sujets (p.ex. réaménagement 
des espaces publics) que des populations 

concernées (p.ex. jeunesse) : des tables rondes, 
une médiation, un conseil communal des en-
fants, un forum des jeunes. Des structures exis-
tantes telles que les diverses commissions, les 
associations, le KlimaForum et le Syndicat d’ini-
tiative et du tourisme seront consultées systé-
matiquement.

Nadine Kneip

      Toutes les réunions  
du conseil communal  
seront retransmises en 
direct.

“
”
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Démocratie et Administration

Au service des citoyennes et citoyens
La proximité de l’administration communale du citoyen : des processus administratifs simples, une 
administration proche des citoyens, une large offre des démarches administratives par Internet.

> Nos mesures :
Toutes les démarches administratives pourront se 
faire au « Biergeramt » sur place ou par Internet.

Les avances sur taxes communales seront pré-
levées mensuellement.

Un bon service au client sera rendu grâce à un 
personnel motivé, bien formé et travaillant dans 

un climat positif.

La commune assumera ses responsabilités 
dans la création de postes de travail. Elle em-
bauchera le personnel technique et administra-
tif requis pour tenir compte de l’accroissement 
de la population.

Transparence des finances communales
> Nos mesures :
Les finances communales seront publiées de 
façon transparente et honnête.

Le plan pluriannuel des investissements sera 
rétabli.

La commune aquerra une réserve foncière et 
investira dans les logements sociaux. 

Les infrastructures existantes seront examinées 
et améliorées par rapport à leur fonctionnalité 
et selon des critères énergétiques.

L’évolution des dépenses et les coûts dus aux 
investissements seront contrôlés avec rigueur. 

Les manquements communaux du passé se-
ront financés avec le surplus de 2 millions de 
recettes obtenues à partir de 2018 grâce à la ré-
forme des finances communales du gouverne-
ment actuel  : apaisement du trafic, logements 
sociaux, participation citoyenne, protection du 
climat, etc.

Le remboursement de la dette sera plafonné à 
10% des recettes ordinaires (actuellement 9%).

(Mesures et explications supplémentaires sous 
www.greng.lu/mamer)

Sécurité publique et prévention
Le maintien de l’ordre publique et une meilleure 
perception de la sécurité se feront en collabora-
tion avec une police proche des citoyens. Nous 
allons œuvrer pour le maintien des services de 
police existants à Capellen. 

Des campagnes de sensibilisation et de préven-
tion relatives à la criminalité, à la drogue et aux 
violences domestiques seront menées réguliè-
rement.

 
JemP Weydert
Conseiller communal

Le budget 
communal sera 
présenté d’une 
façon honnête et 
transparente.

“

”
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MAT EIS DE WIESSEL!

AVEC NOUS LE CHANGEMENT!

v.l.n.r./d.g.à d. : Filipe Lourosa Dias, Nadine Kneip, Mex Federmeyer, Adèle Schaaf-Haas, 
Mim Bernard, Manou Decker, Valérie Schweitzer, Jean-Louis Cougnon, Claudine Vervier-Wirth, 
Jean-Marie Moes, Jean-Paul Meyrer, JemP Weydert, Edmée Besch-Glangé
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GRÉNG WIELEN

LËSCHT 1
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